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 Les progrès de l’industrie 
provoquent l’exode rural, la 
création de grandes usines, la 
précarisation du travail, 
l’augmentation du nombre des 
ouvriers (naissance du prolétariat), 
la misère urbaine, la formation de 
quartiers ouvriers dans les grandes 
villes et leur banlieue. 
 

 les enquêtes sociales décrivent la 
misère ouvrière: indigence d’une 
partie de la population, insécurité 
de l’emploi et du logement, 
difficultés en cas de maladie ou de 
vieillesse, chute dans la 
prostitution des ouvrières au 
chômage, importance de 
l’alcoolisme.    

L’espérance  moyenne de vie d’un 
mineur au milieu du XIXe à Saint-
Etienne est de 37 ans. 
 L’hospice accueille les indigents (un 
quart des Parisiens meurent à l’hôpital). 



 Plus tard, les romans de Zola, 
écrits après de longues enquêtes 
sur le terrain sont une 
illustration réaliste et poignante 
de la misère ouvrière au 19ème 
siècle. 

 

 Les classes laborieuses  sont 
vues comme des  classes 
dangereuses (Louis Chevalier).  

 

 Le syndicalisme révolutionnaire 
et le socialisme imprègnent 
progressivement la classe 
ouvrière. 

 

 

 

 

 



 Les grèves sont nombreuses et parfois violentes (crise économique 
de 1885 à 1895). 

 1882 : Grève des ouvriers du textile à Roanne : 4000 tisseurs en 
grève pendant 45 jours. 

 1886 : Grève des mineurs de Decazeville : défenestration de 
l'ingénieur Watrin. 

 1890, 1er mai : une journée de grève nationale lancée le 1er mai 
1886 par les ouvriers américains demandant la journée de huit 
heures, mouvement qui, à Chicago, s'est terminé dans le sang. 

 1891, 1er mai. Incidents à Fourmies (Nord). La troupe tire sur une 
manifestation : 9 morts. 

 1892 : Grève des mineurs de Carmaux, suite au licenciement du 
maire socialiste Jean-Baptiste Calvignac. Le mouvement 
s'achèvera avec la réintégration de ce militant. Jean Jaurès rejoint 
le socialisme et est élu député de Carmaux. 



Grève des mineurs de Saulnes 



 L’absence des droits politiques et sociaux: seuls les 
citoyens les plus imposés ont le droit de vote. 

 Absence de droits sociaux : les ouvriers sont 
considérés juridiquement comme une catégorie 
inférieure. Paradoxalement, c’est la Révolution 
bourgeoise  – puis l’Empire – qui ont organisé cette 
situation. 

 - 1791 : Les décrets d’Allarde posent le principe de la 
liberté économique. Les lois Le Chapelier interdisent 
les coalitions de métiers et les grèves. 

 - En 1803, la loi crée le livret ouvrier qui permet à la 
police et aux employeurs de connaître la situation 
exacte de chaque ouvrier. 

 En 1804, le Code civil stipule que, devant les 
tribunaux, en cas de litige sur le salaire, « le maître est 
cru sur son affirmation » : la parole du maître 
l’emporte sur celle de l’ouvrier. 

 1906 : Grève pour la journée de 8 heures. 



 

Construction  

du système social 

 

Le système social que nous 
connaissons s’est construit 
progressivement. C’est une longue 
histoire. Les lois sociales sont le 
résultat de luttes sociales qui ont 
souvent été, surtout au 19ème siècle, 
très violentes : insurrections et 
grèves. 
 
Des mesures qui nous paraissent 
aujourd’hui naturelles ne l’ont pas 
toujours été : les premières retraites 
ouvrières datent de 1910. Les 
premiers congés payés de 1936 ont 
provoqué un tollé dans certains 
milieux politiques et économiques.  
 

                        Rassemblement pour faire grève en 1864 

Dans les Chemins de Fer les gros se roulent, 
 les petits sont roulés 



 En matière de conquêtes sociales, rien n’a été donné. Tout a été 
obtenu. 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
  Ce qui a été obtenu a été difficile à faire appliquer (l’interdiction du 

travail des enfants, par exemple et les règles d’hygiène et de sécurité).  
 

 Il y a eu de nombreux retours en arrière. 



 Ces conquêtes ont été le résultat 
de l’action, au cours des deux 
siècles précédents, de milliers de 
militants anonymes qui ont 
compris le sens du mot solidarité 
et qui se sont organisés 
collectivement. 

 

 L’action revendicative a été 
menée non seulement pour 
obtenir des résultats concrets 
(salaires, conditions de travail…) 
mais pour changer la société – 
voire changer de société – et avec 
le souci de la dignité des hommes 
et des femmes dans leur travail. 



 

 

 

Notre histoire sociale 

a été marquée 

 par une succession  

de violentes secousses  

Grève au Creusot en 1899 

Quelques exemples 
 

 Les révoltes des canuts en 1831 et 1834 (250 
morts). 

 
 La Révolution française de 1848: l’écrasement des 

ouvriers parisiens pendant les journées de Juin 
1848 après la Révolution de Février. 

 
  La Commune de Paris en 1871 et son premier 

gouvernement populaire et internationaliste. 
 

 la République conservatrice après la Commune. 
 

 La guerre de 1914-1918 et le ralliement de la Cgt 
au gouvernement (L’Union sacrée). 
 

  Les grèves de 1936 et de 1968: une succession 
d’avancées brusques et de reculs pleins de 
désillusions. 

 
  La guerre de 1940-1945 et Vichy après le Front 

populaire. 
 
 Juin 68: victoire de la droite aux élections 

législatives après les grandes conquêtes de Mai. 
 



Les luttes se transforment en conquêtes dans 
plusieurs cas de figure : 

  Des circonstances politiques favorables 
(révolutions ou victoire de la Gauche aux 
élections). 

 Le développement du mouvement ouvrier et 
du syndicalisme de lutte et rassemblé de la Cgt. 

 La conjonction de ces deux facteurs.  

Contrairement à beaucoup d’autres pays, le lien 
est fort en France entre luttes politiques et 
luttes sociales. 

 

 

 





 la Cgt a fêté ses 120 ans en 2015. elle est née de la fusion en 1895, de la Fédération Nationale des 
Syndicats (FNS) créée en 1886 et de la Fédération des Bourses du travail en 1892, avec la volonté de 
défendre les intérêts immédiats des travailleurs et de participer à la transformation de la société. 
 

 

 La FNS regroupait des syndicats de métier, 
d'abord isolés en syndicats locaux, puis en 
unions et enfin en fédérations de métier. 

  
 La Fédération des Bourses du travail 

rassemblait des syndicats locaux, quels que 
soit les métiers au sein de Bourses du 
travail locales. 

  
 Le Congrès de Montpellier en 1902 donne 

à la Cgt sa double structure 
interprofessionnelle et de métiers. 
 

   Au congrès de 1906, la Charte d’Amiens 
marquera comme référence historique tous 
les grands débats ultérieurs de la Cgt. Elle 
définit la nature, la forme et le but final de 
la Cgt. Elle inscrit la lutte pour une société 
sans classe et affirme l'indépendance de la 
Cgt vis-à-vis des partis politiques, de la 
religion et du patronat.  

 

           

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 

 

 Son combat a permis, au fil du temps, de 
gagner face au patronat et aux 
gouvernements successifs de nombreux 
acquis et droits sociaux, sans cesse remis 
en cause. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Depuis plus de 120 ans, des hommes et des 
femmes s’unissent pour faire entendre leur 
voix et faire vivre ce patrimoine vivant de 
l’humanité et de la démocratie qu’est le 
syndicalisme. 

 
 

 



 

La chronologie qui suit n'est pas exhaustive. Elle 
ne retient que les aspects concernant l'ensemble 
des salariés, ce qui exclut les très nombreux 
résultats de luttes d'entreprises, locales, 
professionnelles… Ces acquis ne sont jamais 
octroyés mais conquis. Ils sont toujours le fruit de 
luttes souvent âpres, opiniâtres, parfois terribles. 

 



  1841.  Loi relative au travail des 
enfants employés dans les 
manufactures, usines et ateliers, 
interdisant le travail des enfants 
de moins de huit ans et posant le 
principe d’inspections. 
 

 1874.  Interdiction du travail pour 
les enfants de moins de 13 ans. 
 

 1884.  Loi autorisant la création 
des syndicats. 
 

 1892.  Loi interdisant le travail de 
nuit des femmes.  Limitation à 12 
h de travail pour les enfants de 13 
à 18 ans. - Création du corps de 
l’Inspection du travail. 
 

 1906.  Loi sur le repos obligatoire 
de 24 heures hebdomadaires. 
 
 
 
 
 
 

 1910.  Loi sur les retraites 
ouvrières et paysannes. 
 

 1917.  Grandes grèves et création 
des délégués d’atelier dans les 
usines de guerre - Loi sur la 
semaine anglaise dans l’industrie 
du vêtement instaurant pour les 
ouvrières de cette industrie un 
repos le samedi après-midi. 
 



 1919.  Limitation de la journée de 
travail à 8 h. et la semaine à 48 h. Loi 
sur les conventions  collectives (peu 
appliquée). 

 

  1930.  Mise en place des assurances 
sociales dans certains secteurs. 

 

 1932.  Mise en place des allocations      
familiales. 

 

 1936.  Front Populaire - Plus de 2, 5 
millions de grévistes. 

        – Augmentation générale importante 
des salaires. 

        – Mise en place des délégués ouvriers 
dans  les entreprises de plus de 10 
ouvriers. 

        – Loi sur les 40 h. hebdomadaires – Loi 
sur les congés payés (deux semaines) 

        – Loi sur les conventions collectives.... 

 

 



 1945-1947.  Programme du Conseil National de la 
Résistance (dont la CGT était membre) 
–  Nationalisations de grandes entreprises et la 

participation des salariés à leur gestion. 
–  Ordonnance créant les Comités     d'Entreprise.  
–  Mise en place de la Sécurité sociale. 
–  Statut de la Fonction publique. 
–  Grille des salaires. 
–  Inscription  du droit de grève dans le préambule 

de la Constitution. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 1950.  Création du SMIG (Salaire Minimum 

Interprofessionnel Garanti). 
 

 1956.  Adoption de la 3ème semaine de congés 
payés. 

         –  Fonds de solidarité pour les vieux travailleurs.  
 
 1958 .  Création des ASSEDIC. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 1968.  7 millions de grévistes 
        – Extension de la 4ème semaine de  

congés payés. 
        – Loi reconnaissant la section 

syndicale d'entreprise. 
        – Augmentation du SMIG de 35 % 

et augmentation des autres 
salaires de 10 à 20 %. 

        – Retour progressif aux 40 heures 
hebdomadaires abandonnées 
après la guerre. 

 
 

 
 



 1971.  Loi sur le paiement 
mensuel des salaires. 

       – Loi instituant la 4ème 
semaine de congés payés. 

      – Accords syndicats-patronat 
puis loi sur la formation 
professionnelle continue. 

 

 

 1974.  Décret sur les CHS 
(Comité d'Hygiène et de 
Sécurité). 

 – Accord interprofessionnel, 
instituant l'indemnisation du 
chômage à 90 % en cas de 
licenciement économique. 

 

 1975.  Loi sur le contrôle des 
licenciements économiques. 

 

 1979.  Loi délimitant les 
contrats à durée déterminée 
(CDD). 

 

 1981.  Loi sur le travail à 
temps partiel. 

 



 1982.  Réduction de la durée 
légale du travail à 39 heures. 

– Institution de la 5ème semaine 
de congés payés. 

– Loi sur la retraite à 60 ans. 

– Extension des droits syndicaux. 

– Création du droit d'expression 
des salariés. 

– Création des CHSCT. 

 1984.  Loi sur la réforme de la 
formation professionnelle 
continue. 

 2000.  Loi sur la Réduction du 
Temps de Travail. 

 - Semaine de 35 heures dans le 
secteur privé. 

 2002.  Transcription de la loi des 
35 heures à la Fonction Publique. 

 



  
 

Principales étapes : 

 1841.  Travail des enfants de moins de 
douze ans limité à 8 h. par jour. 

 

 1848.  Semaine de 84 h.sur 7 jours 
(3025 heures annuelles).  

 

 1900.  Semaine de 70 h., journée de 
travail de 10 h. 

 

 1906.  Semaine de 60 h. et instauration 
d’un jour hebdomadaire de repos. 

 

  1919.  Journée de 8 h., 6 jours sur 7, 
soit une semaine de 48 h. 

 
 

En 176 ans, la durée du temps de travail 
est passée de plus de 3.000 h. par an   
à  moins de 1.700 h. actuellement. 



 1936.  Par la loi du 20 juin, deux semaines 

de congés payés et semaine de 40 h. 

 1956.  Par la loi du 27 mars, troisième 

semaine de congés payés. 

 1965.  Le 20 mai, accord général étendant 

la quatrième semaine de congés payés. 

 1968.  Le 2 mai, généralisation par la loi 

de la quatrième semaine de congés payés. 

 1982.  Par la loi, semaine légale de 39 h. et 

la cinquième semaine de congés payés. 

 2000.  Loi sur la RTT- Semaine de 35 h. 

dans le secteur privé. 

 2002.  Application de la loi des 35 h. à la 

Fonction Publique. 

 



N’oublions jamais que les utopies d’hier 
sont les acquis d’aujourd’hui 

 
 

 
Le gouvernement pilote un véritable projet de société, au nom des 

marchés financiers et du pacte de stabilité européen. 
 
Plus que jamais, l'heure est à l'action résolue. Le gouvernement a amorcé 
une régression sans précédent, touchant aux fondements de la société : 
mise en cause des 35 h., non-revalorisation du SMIC et des pensions, 
réductions d'emplois dans la fonction publique, système de retraite en 
suspens, mise en place d'une société autoritaire qui permet au patronat de 
s'affirmer avec beaucoup plus de violence, criminalisation de l'activité 
syndicale, Loi Travail qui vise  à supprimer le Code du travail et renforcer 
le lien de subordination entre les salariés et les entreprises. 
 
 
 
 
 
 
 





Il y a 29 ans, en février 1988, le début d’un grand 
mouvement social qui a suscité beaucoup d’espoirs pour les 
salariés de la SNECMA et ses filiales.  

 

Cette lutte qui a duré 14 semaines et mobilisé plusieurs 
milliers de travailleurs issus de nombreuses entreprises du 
groupe, a marqué fortement les esprits. Pour certains 
d’entre nous, cette bataille syndicale n’ a pas servi à grand-
chose, pour d’autres, elle a permis de conquérir de 
nouveaux droits et de meilleurs salaires. 

 

  

 

 



 31 mars: 1ère manifestation des SNECMA de 
Denfert-Rochereau au Ministère des Finances. 

 7 avril: manifestation au siège de Radio France. 

 12 avril: manifestation chez Dassault Argenteuil. 

 13 avril: manifestation du Pont de l’Alma au 
GIFAS (Snecma, Aérospatiale, Turboméca, 
Messier, Hispano, Dassault,…(6000 personnes).  

 19 avril: manifestation de la  République à Saint-
Augustin.  

 





 26 avril: manifestations à Melun et devant le 
Tribunal de Nanterre pour soutenir 2 camarades 
de Gennevilliers.  

 

 28 avril: manifestation à Gennevilliers, Asnières et 
Colombes avec plus de 3000 participants. 

 1er mai: les Snecma en tête du cortège du 1er mai. 

 2 mai: manifestation et occupation d’Antenne2 et 
envoi d’une délégation à Europe 1.  

Au total, plusieurs dizaines d’actions diverses: 
manifestations, blocages de routes et du 
Périphérique, occupation du siège social de la 
Snecma, délégations dans les entreprises, les chaînes 
de radio et T.V., convocations de militants devant les 
tribunaux… 

 

 



 la Direction Générale propose 3,5 % 
d’augmentation.  
-  A.G. de  2,1 % dont 1 % au 1er mars. 
-A.I. de  1,4 %.  
 

 Augmentation du nombre de 
promotions individuelles (de 9 à 13% 
des effectifs). 
 

 Le régime de prévoyance des cadres est 
généralisé à l’ensemble du personnel. 
 

 La fabrication de 40 moteurs CFM56. 
C’est 6% de la production annuelle (660 
moteurs). Ces 40 moteurs représentent 
la revendication des 1500 F pour tous. 


